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Zone SC: présence de f(ts
métalliques et bouteilles en
‘B verres, de 100ml a 200,
contenant des produits
chimiques purs.
" Excavation jusque 2m de
profondeur.

|

Zone C: présence
d'emballages plastiques
souillés,
Excavation hors de la
délimiation originel du
massif de déchets.
Excavation jusque 2m de
. profondeur.

L

| Zone A: présence
d'emballages plastiques
souillés.
Excavation dans la zone
amont de la BPR.
Excavation jusque 2mde
profondeur et 1m au-dessus
du sol. :
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‘ Zone B: présence
. d'emballages plastiques
souillés.
Excavation dans la zone aval
de la BPR.
Excavation jusque 2m de
profondeur et 1m au-dessus
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